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millions de réfugiés, il est grand temps que la guerre cesse en
Bosnie.
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J'espère que l'accord de Dayton ramènera la paix dans la
région, mais je dois admettre que je partage les doutes de beau-
coup de gens à cet égard. Nous avons vu, au cours des récentes
années, à quel point les trêves et les accords peuvent être éphé-
mères dans les Balkans. Après plusieurs années d'affrontements,
il sera extrêmement difficile pour les gens de tous les côtés de
vivre ensemble.

L'accord de paix est extrêmement complexe et il ne sera pas
facile de le mettre en oeuvre. C'est pourquoi je suis heureux de la
participation de l'OTAN. Comme les députés le savent, l'OTAN
prévoit déployer 60 000 soldats, dont 20 000 Américains, pour
assurer la mise en oeuvre de l'accord.

En plus des Etats-Unis, 11 autres pays de l'OTAN ont indiqué
qu'ils fourniraient des troupes. De même, la Russie et 19 autres
pays non membres de l'OTAN ont indiqué qu'ils fourniraient
aussi des troupes. La Russie et bon nombre de ces autres pays
sont d'anciens pays du Pacte de Varsovie et d'actuels membres
du Partenariat pour la paix. Cette mission sera la première opéra-
tion conjointe de pays membres de l'OTAN et du Partenariat pour
la paix.

L'OTAN a expliqué clairement que la force de mise en oeuvre
n'effectuerait pas une mission traditionnelle de maintien de la
paix, mais plutôt une mission de mise en oeuvre dirigée par
l'OTAN. Celle-ci sera menée en vertu du chapitre VII de la
Charte des Nations Unies, qui permet d'utiliser tous les moyens
nécessaires pour accomplir une mission.

La force de mise en oeuvre devra surveiller et faire respecter le
retrait des troupes de chaque côté, jusqu'à leurs territoires res-
pectifs, établir et contrôler les lignes de séparation, mettre en
application les dispositions de l'accord sur le cessez-le-feu,
défendre les zones protégées et aider les Nations Unies et les
organismes civils d'aide.

Il est fort probable que la force de mise en oeuvre sera appelée
à se battre pour faire respecter l'accord de paix. C'est pourquoi
les troupes de l'OTAN seront lourdement armées et autorisées à
utiliser la force.

Malgré leur grand nombre et leur armement lourd, les troupes
de l'OTAN vont probablement subir des pertes. Le terrain rendra
les opérations difficiles. Les tireurs d'élite et les mines peuvent
causer de graves difficultés.

J'appuie la participation de l'OTAN et du Canada à cette
opération, malgré les difficultés. Nous cherchons une solution
depuis le début de cette guerre. Le Canada ne devrait pas aban-
donner la Bosnie au moment même où une solution semble
possible.

Cet accord est le seul moyen de mettre fin à la guerre, et nous
devons l'appuyer. Cependant, même si je crois que nous devons
appuyer l'accord de Dayton et la force de mise en oeuvre de

l'OTAN, il y a des limites à ce que le Canada peut faire. Nous
devons définir très clairement le rôle des troupes canadiennes.

J'ai le plus grand respect pour le professionnalisme et la
compétence des soldats canadiens. Toutefois, je m'inquiète de
l'état de préparation de l'armée canadienne et de sa capacité de
jouer un rôle de première ligne dans une mission de mise en
oeuvre de la paix. Je crains que les Forces canadiennes ne soient
pas équipées pour le rôle de combat qu'elles pourraient avoir à
remplir en Bosnie.

Le travail du Comité mixte sur la politique de défense du
Canada montrait clairement qu'il avait de sérieuses lacunes dans
le domaine de l'équipement de l'armée canadienne. Bien que le
gouvernement ait pris des mesures pour combler certaines de ces
lacunes, il faudra du temps pour moderniser complètement
l'équipement de nos troupes.

Récemment, j'ai eu une longue discussion avec un de mes
électeurs qui a servi en Bosnie et a été gravement blessé. Malgré
cela, il est très fier de l'armée canadienne et du travail qu'elle fait
en Bosnie. Il est très agréable de l'entendre parler de ce qu'il a
tiré, personnellement, de son service militaire. Il estime que
l'armée est un excellent terrain d'entraînement pour la jeunesse
canadienne. Il estime que les troupes canadiennes sont les mieux
entraînées au monde.

Malgré cela, il estime que le Canada devrait jouer un rôle de
maintien de la paix et non d'imposition de la paix. Il est de cet
avis parce qu'il connaît personnellement certaines des carences
les plus flagrantes dans le domaine de l'équipement militaire.
Par exemple, les véhicules blindés du type Cougar que le Canada
utilise en Bosnie ont été achetés en 1980, comme véhicules
d'entraînement. A son avis, le blindage n'est pas suffisant et le
système de visée des canons n'est pas très efficace. A son avis
aussi, les gilets pare-balles ne fournissent pas une protection
suffisante et sont de qualité inférieure aux gilets modernes.

Personnellement, j'estime que le Canada pourrait contribuer
davantage en fournissant des troupes pour le support logistique
et l'aide humanitaire. Le Canada devrait fournir les services pour
lesquels il est le mieux équipé et laisser d'autres pays, mieux en
mesure de le faire, fournir les troupes de combat.

Lors des missions de maintien de la paix antérieures, par
exemple en Namibie, le Canada fournissait le personnel pour le
support logistique.
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Dans les opérations de l'ONU de maintien de la paix au
Moyen-Orient, le Canada fournissait des troupes dans le domai-
ne des télécommunications et du support logistique. Une autre
option serait de fournir des ingénieurs et une aide pour les
opérations de déminage, comme nous l'avons fait au Cambodge.
On pourrait aussi fournir un support médical à la force d'inter-
vention, sous la forme d'hôpitaux de campagne.

La réinstallation d'un grand nombre de réfugiés mettra forte-
ment à contribution les ageAces humanitaires des Nations Unies.
Le Canada pourrait fournir de l'aide pour la réinstallation et la
reconstruction en Bosnie.
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